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Contenu
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CFLB 
Situation de départ et contexte
! Le bruit est un problème environnemental majeur ayant un impact 

négatif sur le bien-être et la santé de la population

! Le bruit des transports est le plus grand responsable

! Valeurs limites en Suisse ne sont plus actuelles (Année de publication)
- bruit routier : 1979
- bruit ferroviaire : 1982
- bruit des avions : 1997 

! Mandat de la CFLB : Vérifier régulièrement les méthodes d'évaluation 
et les valeurs limites d'exposition
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CFLB 
Bases légales pour les valeurs limites

! Constitution fédérale Art. 74 - Protection de l'environnement
La Confédération légifère sur la protection de l’être humain et de son 
environnement naturel contre les atteintes nuisibles ou incommodantes.

! LPE Art. 15 - Valeurs limites d’immissions relatives au bruit et aux 
vibrations

Les valeurs limites d’immissions s’appliquant au bruit et aux vibrations sont fixées 
de manière que, selon l’état de la science et l’expérience, les immissions 
inférieures à ces valeurs ne gênent pas de manière sensible la population dans 
son bien-être.
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CFLB 
Objectifs de la CFLB

! Examen et, le cas échéant, recommandations pour de nouvelles 
valeurs limites (notamment valeurs limites d'immisison) pour le bruit 
du trafic routier, ferroviaire et aérien

! Examen et, le cas échéant, adaptation du schéma des valeurs limites
! Examen d'autres aspects méthodologiques dans l'OPB
! Rapport avec des recommendations... →
! → pour fournir le Conseil fédéral avec les moyens nécessaires pour 

définir des valeurs limites compatibles avec l'LPE
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CFLB 
Principes de la méthodologie
! Déduction des valeurs limites basée sur la science avec une 

approche identique à celle de l'OMS lors de l'élaboration des 
"Environmental Noise Guidelines".

! Base empirique : études suisses et internationales
! Évaluation séparée pour le bruit routier, ferroviaire et aérien.
! Les effets subjectifs (gêne) du bruit sont importants pour la santé 

et ont le même poids que les effets nocifs (somatique) sur la santé. 

Pollution sonore 

Gêne Nocivité 
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Seuil ?

Définir des valeurs limites : Le défi 

Courbes exposition-réponse

Gêne due au bruit
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CFLB 
Définir des valeurs limites : Heuristique

1re étape : Détermination des effets de la pollution sonore sur la santé (appelés ci-après « effets 
considérés ») qui doivent être limités.

2e étape : Détermination des facteurs de pondération (Disability Weights, ci-après DWs) pour les effets 
définis à la 1re étape. Les DWs servent à caractériser le degré de gravité des maladies et des 
infirmités.

3e étape : Définition des critères de qualité minimum que doivent remplir les études scientifiques.

4e étape : Sélection, pour chaque type de bruit, des études originales ou des méta-analyses portant sur les 
mesures d'exposition Lden et Lnight qui remplissent les critères définis à la 3e étape.

5e étape : Définition des risques acceptables par effet considéré en tenant compte du DW correspondant.

6e étape : Détermination des relations exposition-effet par effet considéré et déduction des valeurs seuils 
d’exposition au bruit en tenant compte du risque acceptable pour l’effet considéré.

7e étape : Fixation des valeurs limites génériques par type de bruit pour le Lden et le Lnight sur la base des 
valeurs seuils pour l’effet considéré déterminées à la 6e étape.
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Proportion dans la pop. acceptée:

" 25% (fortement gênés, HA)
" 15% (fortement perturbés, HSD)

Risque suppl. relatif acceptée:

" 5 %
" 2.5 %
" 20 %

Effets considérés et risques acceptés 

Effets gênants (auto-rapportées)

! Gêne due au bruit
! Troubles du sommeil

Effets nocifs (somatique)

! Cardiopathie ischémique
! Mortalité cardiovasculaire
! Diabète

sur la base de
"Disability Weights" (DW)

Constitution Art. 74

1 La Confédération légifère sur 
la protection de l’être humain 
et de son environnement 
naturel contre les atteintes 
nuisibles ou incommodantes.
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Définition des valeurs seuils
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La plus faible des deux valeurs devient la...

Domaine d'effet A
auto-rapporté

Domaine d'effet B 
somatique

Mortalité
cardiovascul.

SiRENE c)

en Lden [dB]

Cardiopathie 
ischémique

WHO-Review+ d)

en Lden [dB]

Valeur moyenne arith. en Lden [dB]Valeur moyenne arith.
en Lden [dB]

...valeur limite générique (en Lden [dB])

Valeurs seuils 
pour l’effet 
considéré

Moyen seuils

%HA
SiRENE a)

en Lden [dB]

Diabète
WHO-Review+ d)

en Lden [dB]

%HA 
WHO-Review b)

en Lden [dB]

Valeur limite générique 

Détermination des valeurs limites génériques
JOUR
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La plus faible des deux valeurs devient la...

Domaine d'effet A
auto-rapporté

Domaine d'effet B 
somatique

Mortalité
cardiovascul.

SiRENE c)

en LNight [dB]

Cardiopathie 
ischémique

WHO-Review+ d)

en LNight [dB]

Valeur moyenne arith. en Lnight [dB]Valeur moyenne arith.
en Lnight [dB]

...valeur limite générique (en Lnight [dB])

Valeurs seuils 
pour l’effet 
considéré

Moyen seuils

%HSD
SiRENE a)

en LNight [dB]

Diabète
WHO-Review+ d)

en LNight [dB]

%HSD 
WHO-Review b)

en LNight [dB]

Valeur limite générique 

Détermination des valeurs limites génériques
NUIT



15

CFLB 

CFLB:
Jour 

CFLB:
Nuit 

routier 60 dB 52 dB 
ferroviaire 59 dB 56 dB
aérien 54 dB 45 dB** 

OMS 
Jour* 

OMS
Nuit* 

50.6 dB 46.8 dB
48.1 dB 44.1 dB
42.9 dB 42.7 dB

* après conversions des valeurs
** valeur  théorétique non effectuée  

Leq recommandées pour le VLI en DS II (Jour / Nuit)

somatique auto-rapporté 

somatique et auto-rapporté
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Différences Recommendations CFLB ↔ OMS

CFLB:
Jour 

CFLB:
Nuit 

routier 60 dB 52 dB 
ferroviaire 59 dB 56 dB
aérien 54 dB 45 dB** 

Δ: 
Jour 

Δ:
Nuit 

≈+9 dB ≈+5 dB
≈+10 dB ≈+12 dB
≈+11 dB ≈+2 dB

** valeur  théorétique non effectuée  
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Leq recommandées pour le VLI en DS II (Jour / Nuit)

CFLB:
Jour 

CFLB:
Nuit 

routier 60 dB 52 dB
ferroviaire 59 dB 56 dB 
aérien 54 dB 45 dB*

OPB: 
Jour 

OPB:
Nuit 

60 dB 55 dB
65 dB 58 dB
60 dB 55/50/50

Critère déterminant : 
somatique auto-rapporté 

somatique et auto-rapporté

* aéroports nuit (couvre-feu 0.00-5.00) :
22.00-23.00 : 52 dB  
23.00-24.00 : 49 dB
05.00-06.00 : 49 dB
06.00-07.00 : 52 dB 
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CFLB 
Différences Recommendations CFLB ↔ OPB

CFLB:
Jour 

CFLB:
Nuit 

routier 60 dB 52 dB
ferroviaire 59 dB 56 dB
aérien 54 dB 45 dB* 

Δ: 
Jour 

Δ:
Nuit 

≈0 dB ≈-3 dB
≈-6 dB ≈-2 dB
≈-6 dB

* aéroports nuit (couvre-feu 0.00-5.00) :
22.00-23.00 : -3 dB
23.00-24.00 : -1 dB
05.00-06.00 : -1 dB
06.00-07.00 : nouvelle valeur!
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Raisons pour l'abaissement des Valeurs limites 
d'immissions par rapport à avant...

! Actualisation des relations exposition-effet
! Estimation meilleure et plus précise de l'exposition et des 

effets
! Plus de personnes gênées aujourd'hui a un certain niveau 

acoustique (surtout: chemins de fer, avions)
! Nocivité et Gêne, pas seulement gêne comme en avant
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Autres recommendations de la CFLB

1) Champ d'application (des valeurs limites)
Viser principalement l'habitat ; et assouplir les exigences pour les locaux non 
destinés à l'habitat à long terme

2) Lieu de détermination (du niveau sonore)
Point le plus bruyant de l'enveloppe de l'unité d'habitation
# Pression sur les mesures à la source

3) Masse d'exposition
Jour: Leq ou Lden / Nuit: Leq

4) Périodes d'évaluation
Extension de la période nocturne à 9 heures (22h-07h) # Protection du sommeil 
Valeur limite supplémentaire entre 6 et 7 heures pour le bruit du trafic aérien
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Autres recommendations de la CFLB

5) Degré de sensibilité
Maintien, mais assimilation des valeurs limites en DS II et III
# Protection uniforme de l'habitat

6) Mesure d'évaluation
Niveau d'évaluation Lr = Masse d'exposition + Correction de niveau K

7) Abandon des corrections en fonction du volume de trafic
Renoncer, aussi bien pour le bruit routier que pour le bruit ferroviair

8) Schéma des valeurs limites
VLI uniforme pour tous les types de bruit du trafic, avec 60 dB le jour et 50 dB la 
nuit; Représentation des différences spécifiques aux différents types de bruit par 
des corrections de niveau
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CFLB Conclusion 
! Les valeurs limites existantes pour le bruit des transport sous-estiment les effets négatifs 

du bruit sur la population et ne répondent plus aux exigences de la loi sur la protection 
de l'environnement. 

! Les recommandations se fondent sur l'état actuel des connaissances scientifiques et le 
longue expérience avec l’application de l’OPB et sont basés sur les critères de nocivité 
bien que des critères de gêne (c'est nouveau en Suisse).

! Les valeurs limites proposées représentent un net durcissement pur les trains et les 
avions. Pour le bruit routier de jour, le niveau de protection actuel peut être maintenu.
Concrètement:
! routier: jour à peu près identique, nuit 3 dB plus sévère
! ferroviaire: jour 6 dB, nuit 2 dB plus sévère
! aérien: jour 6 dB, nuit 1-3 dB plus sévère

! Des adaptations supplémentaires de la réglementation sont indiquées, qui entraînent un 
renforcement supplémentaire des exigences en matière de protection contre le bruit:
! Lieu de détermination du point de façade le plus bruyant
! Extension de la période nocturne à 9 heures
! Égalisation des valeurs limites en DS II et III
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Download unter www.eklb.admin.ch

http://www.eklb.admin.ch/

